
Ce nombre effarant de constructions s’est
cumulé durant des décennies, particulière-
ment depuis le passage des mairies sous le
parti dissous. Il s’est aussi prolongé jusqu’à
ces dernières années en raison du laxisme
des autorités, peu enclines à appliquer les
lois. On fermait l’œil devant ces dépasse-
ments intolérables, si ce n’est l’existence de
complicités intéressées encourageant cette
façon de procéder. On a ainsi vu l’édification

de villas, de commerces et d’ateliers sans
pour autant recourir au règlement exigé par
de telles initiatives stipulant l’obtention
d’abord de documents officiels avant d’enta-
mer le moindre chantier. 
Des constructions ont même été édifiées

sur divers réseaux. Ainsi, on a recensé des
villas, immeubles et autres bâtis élevés sur le
passage de conduite d’eau potable, et, plus
grave, sur celui du gaz naturel et/ou sous les

lignes électriques à haute tension. Combien
de ces réseaux ont également souffert après
le passage des engins de terrassement. Et
rares sont ceux qui assument pour des répa-
rations rendues nécessaires pour remettre
les choses en place et ne pas punir les
citoyens de quartiers entiers d’eau ou d’éner-
gie (électricité et gaz).   Peu de mesures ont
été prises pour l’arrêt de chantiers ou la
démolition de constructions n’ayant pas res-
pecté la loi. Outre son côté hors la loi, cette
situation s’est répercutée sur l’harmonie et
l’esthétique urbanistique. Ce sont des
ensembles hideux adossés les uns aux
autres, plus proches des favelas que d’habi-
tations homogènes respectant les normes
urbanistiques.  Le gain rapide et astrono-

mique généré par l’immobilier face à une
demande de plus en plus importante a fait
que le moindre m2 en milieu urbain vaut son
pesant d’or. D’où le recours à la construction
sans autorisation par des gens ne craignant
pas la loi, se croyant au-dessus des lois.

A. Bouacha
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CONSTRUCTIONS NON CONFORMES

Des ensembles hideux, proches des favelas,
fleurissent à Annaba

Les constructions non conformes sont prises en charge actuelle-
ment par la wilaya de Annaba. Selon le wali, Youcef Cherfa, quelque 16
400 constructions sont recensées dans ce cadre et l’opération de leur
régularisation prendra fin d’ici la fin de l’année en cours. Cette régu-
larisation entre dans le cadre de la loi 08-15 fixant les règles de mise
en conformité de ces bâtis et leur achèvement.

Depuis les changements survenus à
la tête de la wilaya dernièrement, des
dizaines de demandeurs de logement
dont ceux qui avaient accepté un jour
de quitter leurs anciens taudis avec
promesse d'un relogement dès que des
logements sociaux seront disponibles,
sont dans la tourmente. 
On se souvient au mois d’août dernier, alors

que des dizaines de familles qui n’avaient pas
été incluses dans les 179 logements attribués
en août 2014, et qui ont refusé catégorique-

ment de quitter les lieux, mettant en otage cette
cité et les bénéficiaires en les retardant de plus
de deux ans, pour le déménagement, le SG de
la wilaya, Ahmed Meguellati, qui assurait l’inté-
rim du wali  a participé en personne à la démo-
lition de cette cité et le déménagement de plus
de 200 familles dont 179 avaient eu des loge-
ments alors que les 26 autres qui réclamaient
un logement et qui refusaient de quitter les
lieux, ont finalement eu des garanties de la part
de ce responsable quant à leur relogement
dans des appartements décents dès qu’un
nouveau quota de logements sociaux sera dis-
ponible. 
Devant de telles promesses, la cité fut

démolie et les familles ont pu enfin goûter à
une vie décente dans des F3 qui offrent toutes
les commodités nécessaires. 
Les 26 familles qui n’avaient pas eu de

logements étaient d’autant plus sereines et
confiantes que même le wali, juste après son
retour fin août,  réitérera l’engagement du SG
et même promettra à ces familles un reloge-
ment avant le mois de novembre 2016.  Une
déclaration qui avait rassuré non seulement les

26 familles de la cité évolutive mais aussi
d’autres demandeurs de logement social
puisque le wali dira à la même occasion que
plus de 600 logements seront disponibles et
seront attribués aux nécessiteux dans la trans-
parence totale en rappelant au passage la
complexité de l’opération de tri des 10 000 dos-
siers déposés auprès de la commission de
daïra mais en s’engageant à veiller en person-
ne sur son bon déroulement. 
Or, au début du mois d’octobre, des chan-

gements ont été opérés à la tête de la wilaya
de Bouira avec le départ des deux premiers
responsables ; le wali et le SG qui est égale-
ment promu wali de Laghouat. De fait, toutes
les familles qui étaient jusque-là sereines et
rassurées, se sont retrouvées dans une tour-
mente totale. Une tourmente que les deux nou-
veaux responsables, le wali Mouloud Chérifi et
le SG Lardja Chikh, devront vite lever en ren-
contrant les représentants de ces familles mais
également ceux des autres demandeurs de
logement qui sont là chaque mardi devant les
sièges de la daïra et de la Wilaya. 

Y. Y.

BOUIRA

Des dizaines de demandeurs de logement
dans la tourmente

Le professeur Friha
Abdelghani DSP de wilaya qui a
ouvert solennellement l’ouvertu-
re officielle des journées médi-
cochirurgicales de Mostaganem
le lundi 24 octobre devait décla-
rer devant les autorités locales
et le monde de la médecine que
cette initiative s’inscrit évidem-
ment dans le cadre de la forma-
tion continue (théorique et pra-
tique), du perfectionnement, du
recyclage, de l’actualisation, de
la réactualisation des connais-

sances, de l’acquisition de nou-
veaux outils de management et
surtout du savoir à nos person-
nels et de la nouvelle biotech-
nologie moderne pour l’amélio-
ration sans cesse de la qualité
des prestations de soins prodi-
gués à nos concitoyens. 
Nonobostant le volet scienti-

fique, le DSP a déclaré aussi
que la plupart de ces praticiens
qui ont fait des études à l’uni-
versité algérienne et exerçant
en France restent redevables et

fiers de leur algérianité et sont
venus à Mostaganem pour ren-
contrer leurs homologues,
échanger des expériences, de
collaboration et de coopération
tous azimuts dans un partena-
riat durable et efficace. 
A ce titre, le Pr Mekki Yahia,

spécialiste en biomédicale
devait nous confirmer que ces
confrères vont profiter au maxi-
mum des soins et des consulta-
tions aux malades jusqu’au 29
octobre, d’ailleurs dès le pre-
mier jour, 56 consultations et 2
opérations chirurgicales ont été
assurées par les différentes
équipes et une quarantaine de
dossiers portant une indication
de chirurgie, dont la plupart des
malades nécessitant une prise

en charge à l’étranger  seront,
donc, pris en charge par cette
association. 
Le premier patient opéré par

le Pr Bellil, chef de service ORL
à l’hôpital Villefranche à Lyon
est atteint d’une laryngectomie
(tumeur du pharynx). 
Les spécialistes ont fait don

d’instruments chirurgicaux et de
produits consommables en chi-
rurgie ORL et chirurgie pour
l’hôpital public. Enfin, le DSP
nous a appris le recrutement de
6 spécialistes en réanimation
anesthésie, 4 chirurgiens, 4 bio-
logistes, 2 pneumos 2 en anato-
mie et 4 chefs de service hospi-
talo-universitaires pour l’hôpital
Ernesto Che Guevara.

A. B.

À L’INITIATIVE D’UNE ASSOCIATION D’AMITIÉ ALGÉRO-FRANÇAISE

Transfert de savoir «théorique et pratique» à Mostaganem
Des interventions chirurgicales dans diverses spé-

cialités sont pratiquées depuis hier à l’hôpital Ernesto
Che Guevara par une trentaine de spécialistes algé-
riens établis en France. Cette action est organisée par
la Direction de la santé et de la population de wilaya et
l’Association de l’amitié populaire franco-algérienne.

NAÂMA

Arrestation
de deux voyageurs 

en possession 
de 437 comprimés

psychotropes
Les éléments de la police de la Sûreté de

wilaya de Naâma ont, lors d’un contrôle
effectué à bord d’un bus de transport de
voyageurs, à l’entrée nord de Naâma (RN6),
en provenance d’Oran, appréhendé un pas-
sager en possession d’une importante quan-
tité psychotropes, a indiqué la cellule de
communication de la Sûreté de wilaya. 
Après une fouille des bagages, l’atten-

tion des policiers a été attirée par un sac
dans lequel étaient dissimulés 318 compri-
més psychotropes de marque «Rivotryl». 
Le passager qui répond aux initiales de

K. S., âgé d’une trentaine d’années a été
mis sous mandat de dépôt, par le procureur
près le tribunal de Naâma, pour trafic de
drogue. Dans une opération similaire, un
autre voyageur répondant aux initiales de K.
H., âgé d’une trentaine d’années, a été arrê-
té en possession de 119 comprimés psycho-
tropes de différentes marques. 
Le mis en cause a été présenté devant le

procureur près le tribunal de Naâma, qui l’a
écroué.  

B. H.

TINDOUF

Les clandestins
poussent
les taxis à 

la protestation
Les chauffeurs de taxi de la wilaya de

Tindouf ont enclenché depuis dimanche der-
nier, un mouvement de grève illimitée. IIs
dénoncent, en effet, la concurrence déloyale
des fraudeurs connus sous l’appellation des
«clandestins» ainsi que les coopératives de
taxis, qui, selon le représentant des grévistes,
ont compliqué la situation des déplacements et
que la quasi-totalité des fraudeurs sont des
fonctionnaires d’Etat ou des retraités, alors que
les coopératives n’ont pas de permis d’exploi-
tation des lignes.  
Or, le directeur des transports de la wilaya

de Tindouf a avoué que la grève est illégale du
fait, dira-t-il, que les chauffeurs de taxi n’ont
aucune représentation syndicale, d’autant plus
aucun préavis de grève n’a été déposé auprès
de l’autorité. Notons enfin, que le transport en
Algérie est en concurrence et en libre marché,
de ce fait, les transporteurs doivent s’aligner
sur les normes des transports des personnes
et des prestations de service pour la clientèle.
Jadis, les taxis se considéraient «rois» à la
place de leurs clients, surtout au moment des
occasions des fêtes et des vacances, ils ont
finalement perdu leur clientèle surtout pour les
longs trajets. 
«Nous sommes mieux considérés chez les

“clans” que chez les taxis-jaunes et les coopé-
ratives ont cassé le monopole longtemps déte-
nu par les taxis», ont avoué certains clients.

B. Henine


